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Note du S~cretaire general 

l. La resolut:J_on 155 (II) du 15 novembre 194 7, par laq_uelle 1' Assemblee generale 

a cree un Comite des placements, conformement aux dispositions de la section 25 du 

reglement provisoire de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 

Unies, dispose notamment : 

"La duree normale du mandat d 'un membre du Comi te des placements est de 
trois ans, et les membres de ce Comite sont reeligibles. Chaque annee, 
lors de la session ordinaire de l'Assemblee generale, le Secretaire general 
soumettre a l'epprobation de l'Assemblee les nominations auxquelles il aura 
precede apres consultation du Comite consultatif pour les questions adminis· 
tratives et budgetaires.". 

2. La composition du Comite des placements est actuellement la suivante 

M. Ivar Rooth (Suede); 

M. Leslie R. Rounds (Etats-Unis d'Amerique); 

M. Jacques Rueff (France). 

Aux termes de la resolution 961 (X) que l'Assemblee generale a adoptee a sa 

dixieme session, le mandat de M. Ivar Rooth expire le 31 decembre 1958. Il est 

done necessaire de nommer un nouveau membre pour une periode de trois ans qui 

commencera le ler janvj_er 1959. 
3· Etant donne queM. Rooth, en sa qualite de Gouverneur de la Eanque royale de 

Suede et de Directeur general du Fonds monetaire international possede une longue 

experience des questions bancaires et financH~res et qu 'il a pri s une part active 
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aux travaux du Comite des placements depuis la creation de cet organe, le Secretaire 

general estime qu'il est de l'inter@t de l'Organisation de renouveler le mandat 

de M. Rooth. M. Rooth lui a fait savoir qu'il etait dispose a accepter un nouveau 

mandat. 

4. En consequence, le Secretaire general propose a l'Assemblee generale 

d 1approuver le renouvellement du mandat de M. Ivar Booth en qualite de membre du 

Comite des placements pour une duree de trois ana a compter du ler janvier 1959. 
Cette proposition a reQu l'agrement du Comite consultatif pour lea questions 

administratives et budgetaires. 


